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REVUE MILITAIRE SUISSE

WM Annee. S' 3. Mars 1893.

Organisation judiciaire. Dn mode des peines1.

Messieurs. — En presentant un rapport sur une ques
tion aussi intöressante, je n'ai pas eu d'autre pretention
quo d'en faire l'entree en matiere d'un debat dans lequel
de plus compötents que moi apporteront des lumieres
nouvelles, et n'ayant pas eu tout le temps necessaire k consacrer

ä cette ötude, je vous prie d'y voir non un rapport
proprement dit, mais une simple preface ä un travail que
seuls des jurisconsultes pourraient presenter.

Avant d'aborder le fond de notre sujet, il n'est pas inutile

de rappeler en deux mots ce qui s'est fait en Suisse
au sujet de la revision de la loi federale du 27 aoüt 1851

sur la Justice Penale pour los troupes federales, — loi
dans laquelle, comme vous le savez, existent non seulement

des minima souvent öleves, mais aussi plusieurs
genres de peines, et notamment la reclusion et Teinprison-
nement en fait de peines privatives de liberte.

Cette loi ne cadrant plus avec nos mecurs et ne repondant

plus aux exigences actuelles du service militaire, le
Conseil föderal a manifeste le desir d'en remplacer la
plupart des dispositions, et c'est ainsi qu'ont ete successivement

elaborös plusieurs projets de loi :

1° Le projet de code militaire, Berne 1878, prepare par
M. le professeur Hilty, alors grand-juge de la Ve division,
aujourd'hui auditeur en chef de FArmee federale, projet
de code uniquement militaire, rödigö dans une forme
sommaire ;

2° Lo Projet de code militaire et procedure pönale pour les

troupes de la Confederation suisse, 1881. compose d'une

1 Rapport prösentö par M. le 1er lieut. Maunoir k l'Assemblöe des
officiers de Ia Justice militaire (Föte föderale des officiers.
Dimanche 31 juillet 1892), sur la question suivante ;

« Lors de la rövisiou du code pönal militaire födöral y aura-t-il
» lieu, et dans quelle mesure, de conserver les minima des peines
> ödictöes, ainsi que la fixation obligatoire du genre de peine (röclu-
» sion — emprisonnement) »
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